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DÉCISIONS   DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du   23 NOVEMBRE 2018  

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   23 NOVEMBRE 2018  

DÉLIBÉRATION N°  D2018_115     INFORMATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION SUR LES DÉLIBÉRATIONS PRISES PAR LE
BUREAU

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte des délibérations prises par le bureau du conseil d'administration. 

DÉLIBÉRATION N°  D2018_116     AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du présent rapport sur l'avancement de l'exécution des autorisations de programme et crédits
de paiement, 

-  adopte  les modifications des autorisations de programme et crédits de paiement afférents, telles que
présentées ci-dessus et telles que figurant en annexe ;

- décide d’ajuster la durée de certaines autorisations de programme comme figurant en annexe,

- décide de clôturer les autorisations de programme suivantes : 
o AP n°2016-007 extension du centre d’incendie et de secours de Neuves-Maisons :  clôture à

effet immédiat en raison de l’absence d’exécution budgétaire sur l’opération
o AP  n°2016-004  extension  du  centre  d’incendie  et  de  secours  de  Dombasle-sur-Meurthe :

clôture à effet immédiat en raison de l’absence d’exécution budgétaire sur l’opération
o AP n°2016-02 acquisition de 2 échelles : clôture au 31/12/2018
o AP n°2015-03 acquisition de 7 FPTSR : clôture au 31/12/2018

- prend acte du détail des crédits de paiement, tel que précisé en annexe ;

- autorise le Président du Conseil d’administration à passer tous les actes nécessaires à la gestion de ces
opérations.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_117     DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DE L'EXERCICE 2018



Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la décision modificative n° 1 de l’exercice 2018, telle que présentée en annexe et exposée ci-
dessus.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_118     RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019

Le Conseil d’administration,
Vu la loi n°92-125 du 6 janvier 1992 relative à l’administration territoriale de la République,
Vu l’article L 1424-35 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend connaissance du Débat d’Orientation Budgétaire présenté pour l’année 2019,

- autorise la transmission de ce document au Conseil Départemental en tant que rapport sur l’évolution des
ressources et des charges prévisibles du service au cours de l’année à venir.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_119     CONTINGENTS INCENDIE PRÉVISIONNELS 2019

Le Conseil d’administration,
Vu l’article L 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article R 1424-32 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modalités de notification des contingents incendie pour les cas spécifiques suivants :

o en cas de modification du périmètre d'une EPCI listé en annexe, par intégration ou départ d'une
commune, avant le 1er janvier 2019, et sous réserve que l'EPCI ou la commune concerné(e) ait porté
à la connaissance du SDIS cette modification dans les mêmes délais : une notification modificative
des contributions 2019 pourra  être réalisée ;  si  cette modification de périmètre  a  lieu en cours
d'année  2019 ou/et  est  portée à  la  connaissance du SDIS  après  le  31 décembre 2018,  alors  la
modification des contributions sera prise en compte pour l'exercice suivant ;

o en cas de transfert de la compétence à un EPCI de la compétence incendie et donc du paiement de
la contribution au budget  du SDIS de ses communes membres,  conformément à  l'art.  L1424-35
alinéa 5 du CGCT, et sous réserve que l'EPCI concerné ait porté à la connaissance de l'établissement
cette modification dans  les  mêmes  délais :  une notification modificative des  contributions  2019
pourra être réalisée vis-à-vis de l'EPCI ; si ce transfert de compétence a lieu en cours d'année 2019
ou/et est portée à la connaissance du SDIS après le 31 décembre 2018, alors la modification des
contributions sera prise en compte pour l'exercice suivant ;



- décide de reconduire pour 2019 le mode de calcul des contingents incendie adopté en 1993, reposant
sur :

o 50 % en fonction du nombre d'habitants,
o 50 % en fonction d'un ratio intégrant le produit fiscal de la commune,

- fixe, par conséquent, le calcul des cotisations annuelles (ici appelé « C ») des communes et EPCI de la
manière suivante : C = A + B

A (qui intègre le 1er critère) = nombre d'habitants de la commune x TMCI de la catégorie à laquelle appartient
la commune x 50 % 

B (qui intègre le 2ème critère) = ratio fiscal  de la commune x somme des habitants des communes de la
catégorie considérée + TMCI à laquelle appartient la commune x 0,01 x 50 %

Le ratio fiscal est alors égal au produit fiscal de la commune (source : données préfecture de Meurthe-et-
Moselle), divisé par la somme des produits fiscaux des communes de même catégorie, le résultat de cette
division étant ensuite multiplié par 100.

- fixe le  taux  de  progression  des  contingents  incendie  2019  à  1,2 %,  soit  un  taux  exceptionnellement
inférieur au taux d'évolution des prix à la consommation (prix hors tabac, moyenne annuelle) prévu dans le
Projet de Loi de Finances 2019 ;

- décide que ce taux de progression s’appliquera également pour 2019 aux charges relatives aux transferts
de personnels sapeurs-pompiers professionnels, soit 1,2 %, et que ces charges s’ajouteront au montant des
contingents incendie résultant du mode de calcul tel qu’adopté ;

- fixe le coût prévisionnel global de la masse salariale à ajouter au montant du contingent incendie 2019
pour les collectivités concernées à :

o pour la catégorie A : 14 898 518,27 €
o pour la catégorie B : 281 758 €

- fixe les  taux  moyens prévisionnels  des  contingents  incendie  de  chaque  catégorie  pour  l'année 2019,
comme suit :

o catégorie A : 10,62 €
o catégorie B : 26 €

- intègre les  taux prévisionnels  plancher  et  plafond,  en progression des sommes appelées au titre des
contingents incendie 2019 par rapport à 2018, pour chaque catégorie, comme suit :

Catégorie A B

Taux plancher + 1,15 % + 1,15 %

Taux plafond + 1,25 % + 1,25 %

- précise  que ces limites hautes et basses visent à nuancer individuellement l’impact de l’évolution des
contributions 2019 par rapport  à 2018, suite au constat de l’évolution de la cotisation annuelle 2019 par
rapport à 2018, telle que résultant du mode de calcul adopté ;



- fixe l'appel des contingents incendie en 4 fois, avec les échéances suivantes : 1er février, 1er mai, 1er août et
1er novembre, à l'exception des collectivités qui auront opté pour une mensualisation du versement ;

- autorise, sous réserve de l'accord de ces collectivités au titre de l'année 2019, le paiement mensuel du
contingent incendie le 15 de chaque mois (le 30 pour la commune de Lunéville) et régularisation éventuelle
sur  l'échéance  de  décembre  pour  les  collectivités  suivantes :  Métropole  du  Grand  Nancy,  Lunéville,
communauté  de  communes  de  Moselle  et  Madon,  communauté  de  communes  des  Terres  Touloises,
communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson ;

- précise que le montant prévisionnel des contributions individuelles sera arrêté lors de la prochaine séance
du Conseil d’administration et notifié aux maires et présidents des EPCI concernés par la suite et avant le 1er

janvier 2019.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_120     ACQUISITION  DU  QUARTIER  KLÉBER  À  ESSEY-LES-NANCY  :  MODIFICATION  DE  LA
DÉLIBÉRATION DU 5 JUILLET 2018

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d’administration du 22 novembre 2010,
Vu la délibération du conseil d’administration du 22 décembre 2010,
Vu la délibération du conseil d’administration du 30 mars 2012,
Vu la convention cadre de stratégie foncière N°FC4T02 du 26 novembre 2012,
Vu l’avis de France Domaines du 4 juin 2018 estimant l’ensemble immobilier à 1 613 612 euros et chacune des
parcelles section AW n°146 et section AX n°194 à 86 308 euros,
Vu la délibération du bureau du conseil d’administration n°2018-076 du 5 juillet 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- modifie  la délibération n°D2018-076 du bureau du conseil d’administration du 5 juillet 2018 en ce qui
concerne les modalités de son règlement : le prix de cession demeure d’un montant de 1 613 612 euros hors
taxes, soit 1 626 334,40 euros toutes taxes comprises mais sera réglé au comptant ;

- prend acte que le coût final de cession sera donc égal au prix de cession, soit 1 626 334,40 euros toutes
taxes comprises et non pas de 1 658 606,64 €, puisqu’il ne sera plus impacté par le taux d’intérêts de 1 %
initialement lié au règlement en 5 annuités ;

- précise que les autres dispositions de la délibération n°D2018-076 du bureau du conseil d’administration
du 5 juillet 2018 restent inchangées ;

- autorise son  Président  à  signer  l’acte  authentique de  vente  des  parcelles  ainsi  que  tous  documents
nécessaires à cette acquisition.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_121     OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,



Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide  de  contracter  auprès  de  La  Caisse  d’Epargne  Grand  est  Europe  une  ligne  de  trésorerie  d'un
montant de 4,5 millions d'euros et d'une durée de 12 mois, aux conditions proposées par l'établissement et
exposées ci-dessus, destinée à couvrir les besoins ponctuels de trésorerie ;

- autorise le  Président  du Conseil  d'administration à signer ce contrat  et  toute autre  pièce destinée à
l'accomplissement des présentes ;

- autorise le Président du Conseil d'administration à passer tous les actes de gestion afférents, y compris les
demandes de versement des fonds et ordres de remboursement des sommes dues.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_123     INDEMNITÉ DE CONSEIL ALLOUÉE AU COMPTABLE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le  principe  de  l'octroi  d'une  indemnité  de  conseil  en  faveur  de  Madame  MAYER,  payeur
départemental, dont le montant sera déterminé lors de chaque demande d'assistance ou de conseil formulée
par le Conseil d'administration,

- décide que jusqu'à ce qu'une telle demande soit formulée par le Conseil d'administration et acceptée par
le  payeur  départemental,  la  dépense  correspondante  soit  inscrite  au  budget  du  SDIS  (section  de
fonctionnement / chapitre 011 / article 6225) à son taux minimal de 0 %.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_124     MODIFICATION TEMPORAIRE DU TAUX MAXIMAL DE REMBOURSEMENT DES FRAIS
D'HÉBERGEMENT POUR LA RÉGION PARISIENNE

Le Conseil d’administration,
Vu le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007,
Vu la délibération du Conseil d'administration du 18 octobre 2007,
Vu la délibération du Conseil d'administration du 26 février 2015 (n°2015-035),
Vu la délibération du Bureau du Conseil d'administration du 19 novembre 2015 (n°2015-142),
Vu la délibération du Bureau du Conseil d'administration du 17 novembre 2016 (n°2016-133),
Vu la délibération du Bureau du Conseil d’administration du 19 octobre 2017 (n°2017-110),
Vu la délibération du Bureau du Conseil d’administration du 18 octobre 2018 (n°2018-104),

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte pour  une  durée  allant  du  1er janvier  2019  au  31  décembre  2019,  un  taux  maximal  de
remboursement de 125 € par nuitée,  pour un hébergement dans la commune de Paris  et  les communes
avoisinantes situées dans la grande couronne parisienne.



DÉLIBÉRATION N°  D2018_125     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE LE SDIS 54 ET LE SDIS 52
RELATIVE  À  L'ORGANISATION  DES  VISITES  MÉDICALES  DE  SAPEURS-POMPIERS  HABILITÉS  AUX  MISSIONS  DE
SCAPHANDRIERS AUTONOMES LÉGERS

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention de partenariat entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et le SDIS de Haute-Marne, telle
que présentée en annexe,

- autorise son président à signer la convention,

- autorise l’encaissement des recettes afférentes.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_126     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice dans le cadre de l’information judiciaire ouverte puis devant le
Tribunal Correctionnel de Nancy dans l'affaire SDIS-X-X-X-X-X-X-X/X et à assurer la protection fonctionnelle des
agents victimes,

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal Correctionnel de Briey dans l'affaire SDIS-X/X et à
assurer la protection fonctionnelle de l’agent victime,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-
PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents dans ces
deux affaires,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies
d'exécution nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_127     MODIFICATION DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL DE DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE
L'INCENDIE

Le Conseil d’administration,



Vu  l’arrêté  DDSIS  n°2017-2488  du  25  juillet  2017  portant  approbation  du  Règlement  Départemental  de
Défense Extérieure Contre l’Incendie,
Vu l’avis de la Commission administrative et technique des services d’incendie et de secours du 13 novembre
2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Donne un avis favorable à la mise à jour du Règlement Départemental  de Défense Extérieure Contre
l'Incendie tel que présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_122     AUTORISATION DE SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 23 novembre 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son  Président  à  signer  le  marché  public  relatif  à  la  fourniture  de  photocopieurs  réseaux
multifonctions avec maintenance et prestations associées attribué à la société SOLUTIA XEROX pour les prix
unitaires présentés en annexe.

- autorise son Président à signer les marchés publics relatifs aux services d’assurance pour le SDIS 54 dans
les conditions suivantes : 

o Lot n° 1 - Assurance "Dommages aux biens et risques annexes"  - attribué au cabinet ADH  avec
la compagnie GENERALI pour les conditions suivantes à savoir la variante imposée n°1 avec une
franchise de 10 000 € pour le taux de 0,21194 € HT/m² soit une prime annuelle estimée à 18
931,53 € TTC.

o Lot n° 2 - Assurance "Flotte automobile et risques annexes" – attribué au cabinet HATREL avec
la compagnie MMA  pour les conditions suivantes à savoir : 

 FLOTTE AUTOMOBILE  - offre de base pour une prime annuelle de 236 923 € TTC ; 
 Variante  imposée  n°  3  ayant  le  caractère  de  prestation supplémentaire  éventuelle  :

Assurance MARCHANDISES TRANSPORTEES : pour une prime annuelle de 2 932 € TTC
 Variante  imposée  n°  4  ayant  le  caractère  de  prestation supplémentaire  éventuelle  :

Assurance MARCHANDISES TRANSPORTEES -  CELLULES :  pour une prime annuelle de
663 € TTC ; 

 Variante  imposée  n°  5  ayant  le  caractère  de  prestation supplémentaire  éventuelle  :
Assurance AUTO COLLABORATEURS SSSM : pour une prime annuelle de 642 € TTC

 Variante  imposée  n°  6  ayant  le  caractère  de  prestation supplémentaire  éventuelle  :
Assurance AUTO MISSION PATS, SPP, SPV, ADMINISTRATEURS : pour une prime annuelle
de 642 € TTC

 Variante  imposée  n°  7  ayant  le  caractère  de  prestation supplémentaire  éventuelle  :
Assurance NAVIGATION : pour une prime annuelle de 1 041 € TTC

 Variante  imposée  n°  8  ayant  le  caractère  de  prestation supplémentaire  éventuelle  :
Assurance TOUS RISQUES ENGINS : pour une prime annuelle de 490 € TTC.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE
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                          REPUBLIQUE FRANCAISE 
                                             __ 
 
ARRETE BDGRH N° 2018-994 RECTIFIANT LA LISTE DES ELECTEURS DU SDIS 
DE MEURTHE-ET-MOSELLE ADMIS A VOTER PAR CORRESPONDANCE AU 
COMITE TECHNIQUE COMMUN SPP-PATS. 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU S.D.I.S 
 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ; 

 
VU les articles 32 à 33 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale ; 

 
VU le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics ; 

 
VU l’arrêté interministériel du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 
fonction publique territoriale ; 
 
VU l’arrêté BDGRH n° 2018-983 en date du 6 novembre 2018 fixant la liste des électeurs du SDIS de 
Meurthe-et-Moselle admis à voter par correspondance au comité technique commun SPP-PATS ; 
 
VU l’arrêté DIFAJE/ASS n° 969MCA15 du 12 mai 2015 de M. le Président du Conseil Départemental de 
Meurthe-et-Moselle portant désignation de M. Gauthier BRUNNER, Conseiller Départemental du canton du 
Meine-au-Saintois, en qualité de Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours ; 

 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, chef de corps 
départemental ; 

 
ARRETE 

 
 
ARTICLE 1:  La liste des électeurs admis à voter par correspondance au comité technique commun 

SPP-PATS du Corps Départemental des sapeurs-pompiers professionnels de Meurthe-et-
Moselle, présentée dans l’article 1 de l’arrêté BDGRH n° 2018-983 précité, est modifiée 
comme suit: 

 

Affectation Genre Nom Prénom 

GT Nancy Monsieur FREZE Damien 

 
Monsieur LESLE Jean-Bernard 

 
Madame  AUBRY Dominique 

 
Madame  BOURGEOIS Priscilla 

 
Monsieur DIDIER Romain 

 
Monsieur JUILLERAT Laurent 

 
Monsieur MONCHABLON Jonathan 

 
Monsieur PETITJEAN Olivier 

 
Monsieur ROUSSEL Thierry 

 
Madame  THOMAS Valérie 
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CSP Nancy Monsieur ROUBACHE Nabil 

 
Monsieur WARIN Théophraste 

 Monsieur GROSDIDIER Jérôme 

 Monsieur ARNOULD Jean-Jacques 

 
Monsieur AUBURTIN Joël 

 
Monsieur BARBE Grégory 

 
Monsieur BELIN Nicolas 

 
Monsieur BOUVIER Nicolas 

 
Monsieur CHARBONNEL Yoann 

 
Monsieur CHEVALLIER Hervé 

 
Monsieur CHOTIN Nicolas 

 
Monsieur CLAUS Robert 

 
Monsieur CORNU Fabien 

 
Monsieur COURTOIS Romain 

 
Monsieur CURULLA Marco 

 
Monsieur ESNAULT David 

 
Monsieur FERREUX Nicolas 

 
Monsieur FICHTER Nicolas 

 
Monsieur GAUMER Pierrick 

 
Monsieur GOITTET Antoine 

 
Monsieur GONCALVES Cédric 

 
Monsieur GOUJON Xavier 

 
Monsieur GRANDJEAN Ludovic 

 
Monsieur HENON Eddy 

 
Monsieur HENRY Jean-Raphaël 

 
Monsieur JACQUOT Rémi 

 
Monsieur KELPIN Nicolas 

 
Monsieur LECOSSOIS Sébastien 

 
Monsieur L'HOSPITAL Grégory 

 
Madame  MANGIN Coralie 

 
Monsieur MEAZZA Damien 

 
Monsieur MOUGEOT Pierre 

 
Monsieur ORLANDI Fabrice 

 
Monsieur OUDOT Julien 

 
Monsieur PARISET Arnaud 

 
Monsieur PAULY Florian 

 
Monsieur PETITDEMANGE Alexandre 

 
Madame  PINOT Mathilde 

 
Monsieur PLONGUE Sébastien 

 
Monsieur ROBERT Florian 

 
Monsieur ROLLET Geoffrey 

 
Monsieur ROYER Ludovic 

 
Monsieur SALZARD Alexis 

 
Monsieur SOURDIN Kévin 

 
Monsieur STAUDT Vincent 

 
Monsieur SZKUTA Philippe 

 
Madame  TALLOTTE Fabienne 

 
Monsieur THIBONNET Yann 

 
Monsieur THIEBERT Guillaume 

 
Monsieur THOMASSIN Franck 

 
Monsieur TRUCHOT Frédéric 
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Monsieur VESINE Ronan 

 
Monsieur BERTRAND Loïs 

 
Monsieur BONNEL Stéphane 

 
Monsieur BORRI Cédric 

 
Monsieur BOURGUIGNON Bertrand 

 
Madame  BRISEUX Chloé 

 
Monsieur BUCHMANN Vincent 

 
Monsieur BURKHARDT Eric 

 
Monsieur CAPITOLIN James 

 
Monsieur CAPUT Stéphane 

 
Monsieur CHEVILLARD Eric 

 
Monsieur CISTERNINO Frédéric 

 
Monsieur CLAUSSE Kévin 

 
Monsieur CORNU Julien 

 
Monsieur DE POLI Guillaume 

 
Monsieur DEFAUX Raphäel 

 
Monsieur DEL FABBRO Patrick 

 
Monsieur DELBE Teddy 

 
Monsieur DEMARCHE Vincent 

 
Monsieur DIDELOT Cyril 

 
Monsieur DUPLAIN Loïc 

 
Monsieur DUTHION Rémi 

 
Monsieur FAVREAU Antoine 

 
Monsieur FORESTIER Leonard 

 
Monsieur GOUEPO Mesnil 

 
Monsieur GRUY Stéphane 

 
Monsieur HOUOT Florent 

 
Monsieur KOESSLER Florent 

 
Monsieur KUEHN Sébastien 

 
Monsieur LEMAIRE Yannick 

 
Madame  LOURDEAU Aurélia 

 
Monsieur MAGNIER Jonathan 

 
Monsieur MAMBER Thomas 

 
Monsieur MARANGE Thibaut 

 
Monsieur MARCHAL Dominique 

 
Monsieur MAUJEAN Olivier 

 
Monsieur MEUNIER Johan 

 
Monsieur MILLET Rémy 

 
Monsieur OLRY Grégory 

 
Monsieur PEREIRA Gilles 

 
Monsieur PIERSON Sébastien 

 
Monsieur POIROT Ludovic 

 
Monsieur RENAULT Jack 

 
Monsieur REPPERT William 

 
Monsieur ROBERT Lionel 

 
Monsieur SEVRIN Christophe 

 
Monsieur SIBERT Jérôme 

 
Madame  SIDHOUM Célia 

 
Monsieur STUTZMANN Thomas 

 
Monsieur VALTAIN Alexandre 

 
Monsieur VEHERT Matthieu 
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Monsieur VENTRELLA Arnaud 

 
Madame  VILLAUME Régine 

 
Monsieur WARIN Cyrille 

 
Monsieur AUBERT Thierry 

 
Monsieur BALESTRERI Romain 

 
Monsieur BERTUZZI Olivier 

 
Monsieur BIZE Cyril 

 
Monsieur BLUMENFELD Thibaut 

 
Monsieur BOLLE Stéphane 

 
Monsieur CAPPELLA Alexy 

 
Monsieur CASSE Elvis 

 
Monsieur CHAFFIN Ludovic 

 
Monsieur CHALON Thomas 

 
Monsieur CHAUSSALET Nicolas 

 
Monsieur CHENOT Tony 

 
Monsieur CLAUDE Grégory 

 
Monsieur COLLOT Florent 

 
Monsieur DEISS Benjamin 

 
Monsieur DENDEN Stéphane 

 
Monsieur DISCOURS Nicolas 

 
Monsieur FAGOT Geoffrey 

 
Monsieur FOUCHET Thomas 

 
Monsieur GERMOND Jérôme 

 
Monsieur GEVREY David 

 
Monsieur GIBIERGE Cyril 

 
Monsieur GONCALVES Mickaël 

 
Monsieur GUYOT Jérémy 

 
Monsieur HAUSWALD Jean-Baptiste 

 
Monsieur HOLLARD Arnaud 

 
Monsieur JACQUOT Sébastien 

 
Monsieur JOURDAIN Vincent 

 
Monsieur KECH Martial 

 
Monsieur LAUGRAND Thomas 

 
Monsieur L'HOTE Arnaud 

 
Monsieur LONGE Jonathan 

 
Monsieur MARCHAL Christophe 

 
Monsieur MARTET Valentin 

 
Monsieur MARTIN Nicolas Eric 

 
Monsieur MARTIN Philippe 

 
Monsieur MONTANE DE LA ROQUE Xavier 

 
Monsieur MONTGENIE Damien 

 
Monsieur MOUGIN Michaël 

 
Monsieur OUDARD Nicolas 

 
Monsieur PAILLON Grégory 

 
Monsieur PERRIN Cédric 

 
Monsieur PETITJEAN Jhonas 

 
Monsieur PICARD Frédéric 

 
Monsieur PINNA Maxime 

 
Monsieur PLANCHAIS Mickaël 

 
Monsieur PREVOT Aurelien 

 
Monsieur RAOULT Vincent 
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Monsieur SAVARIAU Nicolas 

 
Monsieur SCHMITT Renaud 

 
Monsieur SELLIER Yoann 

 
Monsieur TEMMAR Robin 

 
Monsieur TOUSSAINT Donovan 

 
Monsieur TOUSSAINT Sébastien 

 
Monsieur VANOT Guillaume 

 
Monsieur VITU Fabien 

 
Monsieur ARNAUD Michel 

 
Monsieur BADINA Sébastien 

 
Monsieur BERGERON Patrice 

 
Monsieur BLANCHET Aurélien 

 
Monsieur CHABIN Yannick 

 
Monsieur CHARBONNEL Nolan 

 
Monsieur CHEVILLION Vincent 

 
Monsieur CHEVRIER Aurélien 

 
Monsieur CLAVEL Sébastien 

 
Monsieur COERINI Jean-Patrick 

 
Monsieur COLIN Laurent 

 
Monsieur DAEFFLER Julien 

 
Monsieur DELOY Cyrille 

 
Monsieur DURESNE Benoît 

 
Monsieur FORAY David 

 
Monsieur GELLENONCOURT Benoît 

 
Monsieur GERENTE-PAQUET Matthieu 

 
Monsieur GODOT Michaël 

 
Monsieur GOURDANGE Thierry 

 
Monsieur GRIFFATON Alex 

 
Monsieur GUDEFIN Arnaud 

 
Monsieur HARBIL Jamal 

 
Monsieur HERIAT Thibault 

 
Monsieur HORNOY Jean-Michel 

 
Madame  INGRESSI Corine 

 
Monsieur KEMPF Patrick 

 
Monsieur KLEIN Cyril 

 
Monsieur LEMOINE Christophe 

 
Monsieur LOISON Thomas 

 
Madame  MAMBER Karine 

 
Monsieur MATHIS Olivier 

 
Monsieur MEDINA Gabriel 

 
Monsieur MILITCH Florian 

 
Madame  PAOLETTI Emmanuelle 

 
Monsieur PETITCOLIN Mathieu 

 
Monsieur PYRKA Jérome 

 
Monsieur RAVAUX Lionnel 

 
Monsieur RITZ Teddy 

 
Monsieur ROLLE Matthieu 

 
Monsieur SCHLOSSER Paul-André 

 
Madame  STALDER Amandine 

 
Monsieur THEVENON Yannick 

 
Monsieur WEBER Alexandre 
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Monsieur WEIDMANN Thomas 

 
Monsieur WEIER Michaël 

 
Monsieur GOYEZ Anthony 

CIS Neuves Maisons Monsieur BASTIEN Pascal 

 Monsieur BELCOUR Emilien 

 Monsieur BERG Renald 

 Monsieur BISSONNET Jean-Claude 

 Monsieur CHALVET Thierry 

 Madame  CLAUDE Sandrine 

 Monsieur CLAUDE Sylvain 

 Monsieur HEINRICH Sébastien 

 Monsieur HOTTIER Julien 

 Monsieur JAMIN Emmanuel 

 Monsieur LACHAMBRE Thierry 

 Monsieur PIERSON Frédéric 

 Monsieur THOUVENOT Yann 

CIS Pompey Monsieur BERQUAND Bruno 

 Monsieur CITE Emmanuel 

 Monsieur ENSMINGER Lionel 

 Monsieur GIRARDOT Philippe 

 Monsieur GUIGUES David 

 Monsieur JADOT David 

 Monsieur MOTTES Alexandre 

 Monsieur MURATORE Jérémy 

 Madame  NOEL Caroline 

 Monsieur NOEL Didier 

 Monsieur PETIT Frédéric 

 Monsieur RAVAL Nicolas 

 Monsieur REMICHIUS Vincent 

 Monsieur ROUSSEAU Frantz 

CIS Saint Nicolas de Port Monsieur ARCOBA Robert 

 Monsieur CAUDAL Cyril 

 Monsieur DELOCHE Eric 

 Monsieur PICART Cyrille 

GT Pays Haut Monsieur PETREMENT Yannick 

 Monsieur LECHERF Servais 

 Monsieur LEPOUTERE Bertrand 

 Monsieur MICHY Marc 

 Monsieur POESY Vincent 

 Madame  VEIGA Fatima 

CSP Briey Monsieur BELLIVIER Nicolas 

 Monsieur CHANUDET Mathieu 

 Monsieur COMMUNAL Dimitri 

 Monsieur DEFOSSE Pierre 

 Monsieur DEMOGEOT Sébastien 

 Madame  GANGLOFF Edwige 

 Madame  GEGOUX Catherine 

 Monsieur GOUGNOT Florent 

 Monsieur HARBIL Mounir 

 Monsieur LALLEMENT Grégory 

 Monsieur MARSOL Laurent 
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 Monsieur MOLINA Alain 

 Monsieur OLIVIER Dimitri 

 Monsieur PAUMARD Dorian 

 Monsieur PETREMENT Jérôme 

 Monsieur THOMAS Julien 

CSP Longwy Monsieur AIROLDI Aurélien 

 Monsieur ALLIE Benoît 

 Monsieur ANKI Nadjim 

 Monsieur AUBRIOT Alexandre 

 Monsieur BAUCHE Jérémy 

 Monsieur BELLET Nicolas 

 Monsieur BONVIN Vincent 

 Madame  CAMEDDA Marion 

 Monsieur CHAUSSET Marian 

 Monsieur DALL'ASEN Julien 

 Monsieur DANLOUX Alain 

 Monsieur DEGRANGE Paul 

 Monsieur DENISET Stéphane 

 Monsieur DOELSCH Pascal 

 Monsieur FENICE Ludovic 

 Monsieur FOUCHET Fabien 

 Monsieur GODEFROY Thibaut 

 Monsieur GWIZDZ Benoit 

 Monsieur HANESSE Nicolas 

 Monsieur HEFTRE Jérémy 

 Monsieur HOLLARD Philippe 

 Monsieur HURAUX Yoann 

 Monsieur JAHIER Julien 

 Monsieur LAHURE Jérôme 

 Monsieur LAMBERTI Raphaël 

 Monsieur LEMERCIER Mathieu 

 Monsieur LEROY Arnaud 

 Monsieur LILLE Xavier 

 Monsieur MANGIN Alexandre 

 Monsieur MARTIN Jordan 

 Monsieur MASSON Mickael 

 Monsieur MAXANT Loïc 

 Madame  PETREMENT Murielle 

 Monsieur RAELE Mickael 

 Monsieur RAMPAZZO Christophe 

 Monsieur RENEAUX Raphaël 

 Monsieur ROTHONG Olivier 

 Monsieur SCHLICHTING Pierre 

 Monsieur SPELTA Giovanni 

 Monsieur STEPHANO Michaël 

 Monsieur TREPOUT Cédric 

 Madame  TUNA Nathalie 

 Monsieur VAL Loïc 

 Monsieur VIAL Florian 

 Monsieur WARGA Sylvain 

 Monsieur WIOLAND Michaël 
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 Monsieur WOJTRZYK Guillaume 

GT Lunévillois Monsieur BOURLARD Julien 

 Monsieur CELZARD Paul 

 Madame  HERR-MARTIN Sylvie 

 Monsieur MATHIEU Daniel 

CSP Lunéville Madame  AVOCANH Evelyne 

 
Monsieur BARBERIS Cyrille 

 Monsieur BAROTTE Olivier 

 Madame  BELCOUR Aurélie 

 Monsieur BRAILLARD Alexandre 

 Monsieur CARLY Samuel 

 Monsieur CEREJO Thibaut 

 Monsieur CHAFFIN Gerôme 

 Monsieur CHANSON François 

 Monsieur CLEMENT Géraud 

 Monsieur COLIN Stéphane 

 Monsieur COLSON Cyril 

 Monsieur DESCHAMPS Stéphane 

 Monsieur FERRER Thibault 

 Monsieur GARNIER Jérôme 

 Monsieur GRANDJEAN Bastien 

 Monsieur GUYOT Mickaël 

 Monsieur HAENEL Laurent 

 Monsieur JANIN Christophe 

 Monsieur JILQUIN Williams 

 Monsieur LALLEMANT Laurent 

 Monsieur LEBOUBE Christophe 

 Monsieur LITAIZE Sébastien 

 Monsieur MALGRAS Eric 

 Monsieur MARIN Michaël 

 Monsieur OBRECHT Mathieu 

 Monsieur ROUSSEL Damien 

 Madame  TANNEUR Stéphanie 

 Monsieur THOUVENIN Geoffrey 

 Monsieur VAGNE Emmanuel 

 Monsieur VALLI Arnaud 

 Monsieur VIRY Laurent 

 Monsieur VISINE Gauthier 

 Monsieur WAGENFUHR Eric 

GT PAM-TOUL Monsieur BARON Laurent 

 Monsieur BERTRAND Jérémy 

 Monsieur DUMOULIN Olivier 

 Monsieur GODENIR David 

 Madame  JENTRELLE Christine 

 Monsieur MANGIN David 

CSP Pont-à-Mousson Monsieur BAUDELOT Yannick 

 Monsieur BAYETTE Michel 

 Monsieur BELLUCCI Julien 

 Monsieur BRAUSCH Didier 

 Monsieur BUCHAILLOT Maxime 

 Monsieur CHABEAUX Daniel 
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 Monsieur CHRETIEN Pascal 

 Monsieur COINCHELIN Mickaël 

 Monsieur COLIN Christophe 

 Monsieur DISSE Fabien 

 Monsieur DOMPTAIL Nicolas 

 Monsieur FIORANI Julien 

 Monsieur FRANCOIS Cyril 

 Monsieur FRANIATTE Jérôme 

 Monsieur GENIN Clément 

 Monsieur GROLIER Nicolas 

 Madame  HEBACKER Fanny 

 Monsieur JACQUOT Patrick 

 Monsieur MANNEVILLE Benoit 

 Monsieur MEGLIOLI Michel 

 Monsieur MONTEIRO Jean-Louis 

 Monsieur OGIEZ Joris 

 Monsieur PETIT Jean-François 

 Monsieur SPAGNI Romuald 

 Monsieur STCHERBININE Jérémy 

 Monsieur WELTZ Gilbert-Gilles 

 Madame  XHAARD-BOLLON Sabine 

CSP Toul Monsieur BIEBER Alexandre 

 Monsieur BIGEREL Clément 

 Monsieur DE SANTIS Fabrice 

 Monsieur DEHAN Olivier 

 Monsieur DEMARD Damien 

 Monsieur DEMOUGIN Laurent 

 Monsieur DUMANOIS Yann 

 Monsieur FABREGA Thierry 

 Monsieur FELICANI Nicolas 

 Monsieur GAILLARD Olivier 

 Monsieur GALL Jean-Baptiste 

 Monsieur HANESSE Dominique 

 Monsieur HOUSSON Mathieu 

 Monsieur HUSSON Norbert 

 Monsieur JACOB Christophe 

 Monsieur KAPPES Olivier 

 Monsieur KRISNER Claude 

 Monsieur LALLOUE Noël 

 Monsieur LUCKO Mickaël 

 Monsieur MARTIN Franck 

 Monsieur NOEL Romain 

 Monsieur PERSONENI Romain 

 Monsieur SARGIS Jean-Yves 

 Monsieur TAGNON Pascal 

 Monsieur TALFOURNIER Guillaume 

GPCO Monsieur BIRI Kévin 

 Monsieur BONAFFINI Sylvestre 

 Monsieur CARON Kévin 

 Madame  CLAUSSE Anne 

 Monsieur CREACH Mathieu 
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 Madame  DELBE Emilie 

 Monsieur DESCHAMPS Benjamin 

 Monsieur FALLOT Stéphen 

 Monsieur FERRO Frédéric 

 Monsieur GACHENOT André 

 Monsieur HERBAIN Julien 

 Monsieur HEYMS Jérémie 

 Madame  JANNUER Magaly 

 Monsieur JEAUGEY Yann 

 Madame  LAPIERRE Véronique 

 Monsieur LEFEBVRE Loïc 

 Monsieur LOUAIL Saïd 

 Monsieur MILLEY Jérôme 

 Monsieur PAPIRER Dominique 

 Monsieur PETITJEAN Patrice 

 Monsieur PIERRE Jérôme 

 Monsieur REMY Olivier 

 Monsieur REVEILLE Sébastien 

 Monsieur ROLLET Fabrice 

 Monsieur SPIRAL Franck 

 Monsieur THOUVENIN Hervé 

 Monsieur USTUN Metin 

 Madame  VAN-ASSCHE Sophie 

 Monsieur VERY Bruno 

 Madame  WAGENMANN Aurélia 

GPRI Monsieur MICHEL Marc 

GSRH Monsieur STOCK Frédéric 

 Monsieur GRANGE Jean-Baptiste 

 Monsieur  BRIEL Philippe 

GSTL Monsieur BARBIER Sylvain 

 Madame  BESTAVEN Laetitia 

 Monsieur GUEGUEN Erwan 

 Monsieur HAINZELIN Jean-Denis 

 Madame  HAUER Héloïse 

 Monsieur MAGUIN Jérôme 

 Monsieur PODOLEC Arnaud 

 Monsieur APPARU Christophe 

 Monsieur BAUDREN Frédéric 

 Monsieur CHARETTE Hervé 

 Monsieur CUVILLIER Hervé 

 Monsieur DORR Kévin 

 Monsieur GOGUET Jérôme 

 Monsieur GUYOT Pascal 

 Monsieur HEMMER David 

 Monsieur HUERTAS Juan 

 Monsieur LAURENT Benoît 

 Monsieur MARMOLLE Marc 

 Monsieur MONIN Julien 

 Monsieur PELAINGRE Jérôme 

 Monsieur PLAINFOSSE Pascal 

 Monsieur SIMONIN Jean-Paul 
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 Monsieur THIBAUT Patrick 

 Madame  TOUSSAINT Nathalie 

 Monsieur ZATTA Philippe 

 Madame  BLAISE Laura 

 Madame  EHRHARD-VIRY Véronique 

 Monsieur GAULET Fabien 

 Monsieur MARTET Olivier 

 Monsieur NOEL Eric 

 Monsieur PIGNE Manuel 

PSIT Monsieur GONCALVES Jean-Yves 

 Monsieur  GRAEFFLY Raphael 

 Monsieur  NABIL Younes 

 Madame  HEMMER Mathilde 

SSSM Madame  JAN Séverine 

 Monsieur THIRIAT Mickaël 

 Monsieur MOUGEOLLE François 

 
 
ARTICLE 2: Le reste du contenu de l’arrêté BDGRH n° 2018-983 reste inchangé. 
 
ARTICLE 3 : Le Président certifie que le présent arrêté a été publié et qu’il peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de NANCY, dans un délai de deux mois 
à compter de la notification. 

 
ARTICLE 4: Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, Chef de Corps 

départemental, est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à NANCY, le 9 novembre 2018 
 

Gauthier BRUNNER, 
Président du Conseil d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours 

 
 
 

 

 

 

 
 
DESTINATAIRES :  
Original  : Registre central SDIS 
Ampliations  : DRCI 
 : Dossier  
 Affichage 
  










































	DU
	SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE MEURTHE-ET-MOSELLE
	SDIS de Meurthe-et-Moselle
	Recueil des Actes Administratifs et informations officielles - No 120 -
	SOMMAIRE
	1 – Décisions du Conseil d’Administration
	Conseil d'administration du 23 novembre 2018
	2 – Arrêtés règlementaires
	-ARRÊTÉ n°BDGRH2018-911 du 5 octobre 2018 fixant la liste des électeurs du SDIS de Meurthe-et-Moselle admis à voter au comité technique commun SPP-PATS
	- ARRÊTÉ n°BDGRH2018-912 du 5 octobre 2018 fixant la liste des électeurs du SDIS de Meurthe-et-Moselle admis à voter à la commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C
	- ARRÊTÉ n°GSRH2018-5 du 30 octobre 2018 fixant la liste des candidats admis à se présenter au concours interne d’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels – Session 2018
	- ARRÊTÉ n°BDGRH2018-983 du 6 novembre 2018 fixant la liste des électeurs du SDIS de Meurthe-et-Moselle admis à voter par correspondance au comité technique commun SPP-PATS
	- ARRÊTÉ n°BDGRH2018-984 du 6 novembre 2018 fixant la liste des électeurs du SDIS de Meurthe-et-Moselle admis à voter par correspondance à la CAP des SPP de catégorie C
	- ARRÊTÉ n°BDGRH2018-983 du 9 novembre 2018 instituant au sein du SDIS un bureau central de vote commun aux élections professionnelles à la CAP des sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental de Meurthe-et-Moselle de catégorie « C » et au CT commun aux personnels sapeurs-pompiers professionnels et personnels administratifs et techniques spécialisés
	- ARRÊTÉ n°BDGRH2018-994 du 9 novembre2018 rectifiant la liste des électeurs du SDIS de Meurthe-et-Moselle admis à voter par correspondance au comité technique commun SPP-PATS
	- ARRÊTÉ n°GSRH2018-6 du 23 novembre 2018 modifiant la liste des candidats à se présenter au concours interne d’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels – Session 2018
	- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°GSAF2018-8 du 26 novembre 2018 fixant la liste départementale des membres du conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires
	DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
	Du 23 novembre 2018
	Arrêtés réglementaires

